
 
 
Direction des Relations 
Internationales 
Direction des Relations 
Internationales 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2015 / 339 

 
Séance publique du 
jeudi 23 juillet 2015 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le vendredi 17 juillet 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 23 juillet 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Robert COTTE, Christophe COUR, 
Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, 
Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-
GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Rémi ASSIE, Françoise BONNET, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Jean-Luc COUSQUER, Julie FRECHE, Audrey LLEDO. 
Absents : 
Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Attribution de bourses à des lycéens montpelliérains sélectionnés pour 
"l'Université Internationale Scientifique d'Eté de Heidelberg"  

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

Heidelberg, ville jumelle de Montpellier depuis 1961, offre, depuis 2010, la possibilité à trois lycéens au 
maximum, de chacune de ses villes jumelles, âgés de plus de 16 ans, de participer  chaque année, à  
« L’Université Internationale Scientifique d'Eté de Heidelberg » entre le mois de juillet et le mois d’août. 
 
Ce programme a été créé en 1996 par Madame Beate WEBER, maire de la ville, en collaboration avec des 
instituts de recherche renommés, sur le modèle de « l’International Summer Science Institute » de l’Institut 
Weizmann à Rehovot en Israël. L’objectif étant d’encourager la relève scientifique et de promouvoir les 
échanges internationaux à Heidelberg. 
Ce stage de quatre semaines, sous la direction de chercheurs, offre aux candidats un premier contact avec le 
monde de la recherche, une découverte de la Ville de Heidelberg et de l’Allemagne.  
 
La Maison de Montpellier à Heidelberg reçoit chaque été, l’ensemble des lycéens sélectionnés par le 
programme, pour un cocktail de bienvenue, quelques conseils pratiques et une présentation de la Ville de 
Montpellier. 
 
Ces lycéens sont présélectionnés par leurs professeurs, dans leurs lycées respectifs, au regard de leur dossier 
scolaire et de leur niveau d’anglais. Le choix final est opéré par la mairie de Heidelberg, après un entretien 
téléphonique. 
 
Leurs frais d’inscription, de logement et de restauration sont pris en charge, partiellement, par la mairie de 
Heidelberg, les participants versant une contribution financière d’environ 300 euros. Les frais de transport 
jusqu’à Heidelberg restant à leur charge. 
 
L’attribution d’une bourse de 200 euros à chacun des trois lycéens sélectionnés à Montpellier permettrait de 
proposer cet échange à des familles d’origine modeste, ouvrant ainsi la culture scientifique à tous. 
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En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- D’attribuer une bourse de 200 euros, à un maximum de trois lycéens (soit un total de 600 euros par an). 
- D’autoriser le prélèvement de la dépense sur la ligne de crédit inscrite au budget de la Direction des 

Relations Internationales (chapitre 920) 
- D’autoriser, Monsieur le Maire, à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 

Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL 

Publiée le : 24 juillet 2015 

 


